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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

économie et finances : services extérieurs
Question écrite n° 14495

Texte de la question

Mme Luce Pane attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les inquiétudes des
personnels de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
(DGCCRF) sur les conséquences de la révision générale des politiques publiques (RGPP) pour la pérennité de
la DGCCRF. Une circulaire du 31 décembre 2008, prise par M. Fillon, alors premier ministre, a décidé d'intégrer
depuis le 1er janvier 2010 les directions départementales de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (DDCCRF) dans les directions départementales interministérielles de la protection de la
population. Cette mesure a entraîné un réel démantèlement de la DGCCRF. Elle lui demande donc de bien
vouloir lui apporter les informations nécessaires concernant l'avenir des services de l'État dans les domaines de
la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.

Texte de la réponse

Le séminaire gouvernemental du 1er octobre 2012 relatif à la modernisation de l'action publique a acté le
lancement de travaux spécifiques sur l'administration territoriale de l'État afin d'identifier les pistes d'amélioration
et de répondre aux dysfonctionnements constatés. Un groupe de travail interministériel sur l'administration
territoriale de l'État, constitué à cet effet, proposera : - les mesures de court terme (fonctionnement, procédures
de travail, mesures de gestion) nécessaires et praticables à iso-organisation ; - les hypothèses d'évolution à
moyen terme compte tenu de l'analyse détaillée des propositions des ministères concernés, des options
retenues dans le projet de loi décentralisation et de la trajectoire budgétaire. Ce groupe de travail s'appuiera
notamment sur plusieurs missions d'audit qui ont déjà examiné l'organisation et le fonctionnement des services
en charge des missions concurrence et consommation ainsi que leurs conséquences sur l'activité de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF). La situation des
services chargés de la mise en oeuvre des politiques portées par la DGCCRF et qui sont au coeur de l'action du
Gouvernement en matière d'ordre public économique, sera donc évaluée dans le cadre de cette démarche
générale. D'ores et déjà, les effectifs de la DGCCRF ont été stabilisés pour 2013 et le Gouvernement envisage
de conforter les missions en matière de concurrence et de consommation grâce à de nouveaux outils juridiques,
dans le cadre du projet de loi consommation qui sera déposé au cours de l'année 2013.

Données clés

Auteur : Mme Luce Pane
Circonscription : Seine-Maritime (3e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14495
Rubrique : Ministères et secrétariats d'état
Ministère interrogé : Économie et finances
Ministère attributaire : Économie et finances

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE14495
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267534


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE14495

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 766325 décembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 53015 janvier 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE14495
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_51.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_3.pdf

